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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le Bassin du Sahel est un bassin de vie et un espace stratégique où des 
populations parmi les plus pauvres et les plus vulnérables de la planète, 
doivent déjà faire face aux effets des dérèglements climatiques, qui 
aggravent encore le phénomène de dégradation des terres et de 
désertification.  

Une faible pluviométrie, de surcroit de plus en plus irrégulière, la 
concentration de la population et la pression qu’elle exerce sur le milieu ainsi 
que le développement d’activités agro-sylvo-pastorales devenues inadaptées, 
sont les principaux moteurs de la désertification dans les régions 
saharo-sahéliennes. Les ressources naturelles renouvelables surexploitées ne 
peuvent plus se régénérer ; la sécheresse, quant à elle, ne fait qu’aggraver la 
dégradation des terres. Celle-ci accentue la paupérisation des populations 
réduites à des conditions de survie, n’arrivant plus à faire face, et étant 
contraintes de se déplacer, voire de s’exiler, pour tenter d’améliorer leur 
situation. De nombreuses populations de ces régions sont aujourd’hui 
affectées par la dégradation des terres et la désertification, les forçant à 
recourir en urgence à des stratégies de survie dont la plus évidente parmi 
lesquelles la migration est souvent inévitable. En effet, si 42 % des foyers en 
Afrique migrent de façon saisonnière en cas de mauvaises récoltes ; 17 % 
émigrent définitivement suite à la destruction de leurs récoltes et 13 % 
partent en raison de catastrophes naturelles, telles que les sécheresses 
extrêmes. 

Les conséquences de la dégradation chronique des terres, des sols et de 
la désertification sont dès lors de plusieurs ordres : de santé publique 
(sous-nutrition, voire famines), économiques (pertes de 1 % à 10 % annuel 
du produit intérieur brut agricole), géopolitiques et sécuritaires dans la 
sous-région et au-delà (mouvements de populations à l’intérieur d’un pays, 
exode rural et croissance des bidonvilles, émigration vers l’Europe).  

Projet phare de la Convention des Nations Unies pour la lutte contre la 
Désertification, l’initiative de la Grande muraille verte du Sahara et du Sahel 
(GMV), lancée en 2007 par les pays africains, a reçu le soutien de grands 
bailleurs de fonds tels que l’Union européenne, les Nations unies et la 
Banque mondiale. Réunissant onze États, l’Agence panafricaine de la 
Grande muraille verte, a désormais vocation à concevoir et mettre en œuvre 
des actions de restauration des sols (régénération naturelle assistée 
notamment) sur la durée et, au final, à les inscrire dans une vision plus 
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générale d’actions de développement durable s’appuyant sur la gestion 
durable des terres. Cette dernière fait l’objet de l’objectif de développement 
durable 15 (ODD) adopté à New York en septembre 2015 et de sa cible 15.3. 
Celui-ci est à lire en miroir des engagements pris par la communauté 
internationale en matière d’adaptation au changement climatique.  

La GMV répond aux enjeux des impacts sociaux, économiques et 
environnementaux de la dégradation des terres et de la désertification, 
s’adressant aux communautés locales, les accompagnant dans une gestion et 
une utilisation durable des terres, forêts, pâturages et autres écosystèmes de 
ces régions arides et désertiques. Et ceci par des actions coordonnées de 
développement centrées sur la gestion durable des terres destinées à former 
finalement un tracé cohérent et continu sur tout ou partie des territoires 
nationaux des pays et des populations concernés. 

Cette initiative s’inscrit dans une volonté politique d’amélioration des 
pratiques agricoles et des conditions de vie des populations de ces régions. 
Au-delà, elle constitue l’opportunité de mener l’action aux racines de 
problématiques majeures aussi bien locales que nationales (terrorisme, 
instabilité politique, migrations) auxquelles doivent faire face ces pays du 
Sahel et du Sahara dont les effets se font ressentir bien au-delà de cette seule 
région, impactant les relations internationales.  

L’initiative, sous la conduite de l’Union africaine, a permis d’établir des 
plans d’actions nationaux dans 11 pays ainsi qu’un plan d’action régional 
coordonné et d’une stratégie de mise en œuvre à l’échelle géographique 
requise. Divers programmes comme SAWAP (Sahel and West Africa 
Program) [12 pays] et Terrafrica ont engagé des actions convaincantes sur le 
terrain. C’est un premier succès. 

Alors que les chefs d’État des 11 pays sahéliens engagés dans cette 
initiative de GMV se réuniront, avec le Ghana, le Cameroun et les bailleurs 
de fonds susmentionnés, à l’invitation du Président de la République le 
1er décembre 2015, afin de faire un point d’étape officiel et demander à la 
communauté internationale de s’engager davantage pour la GMV, cette 
proposition de résolution invite le Gouvernement français à répondre à cette 
demande et à s’engager auprès des parties prenantes pour que cette GMV 
puisse rapidement porter ses fruits à grande échelle.  
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 34-1 de la Constitution, 

Vu l’article 136 du Règlement de l’Assemblée nationale, 

Vu la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement 
adoptée lors du Sommet de la terre de Rio en 1992 ; 

Vu la Convention des Nations unies contre le changement climatique 
(CCNUCC) adoptée à Rio en 1992, 

Vu la Convention des Nations unies contre la désertification 
(CNULCD) adoptée à Rio en 1992, 

Vu la Convention des Nations unies pour la diversité biologique 
(CNUDB), adoptée à Rio en 1992, 

Vu l’« Accord de Copenhague » issu de la COP 15 qui engage les 
Parties à la CCNUCC à ne pas dépasser une augmentation moyenne de 
2° C en 2100 par rapport à l’ère préindustrielle, et à financer la lutte contre 
le changement climatique des Pays non annexe I (pays en développement) 
d’abord, sur le court terme avec la mobilisation de financements précoces 
(« fast start ») à hauteur de trente milliards de dollars sur la période 
2010-2012, ensuite, sur le moyen terme, avec la création d’un nouvel 
instrument financier, le Fonds vert, et enfin, sur le long terme, en 
garantissant un flux financier pérenne du Nord vers le Sud de 100 milliards 
de dollars par an à partir de 2020 ; 

Vu les « Accords de Cancun » issus de la COP 16 qui ; premièrement, 
rappellent l’engagement des pays les plus industrialisés à verser, 
collectivement, à partir de 2020, 100 milliards de dollars par an pour 
subvenir aux besoins climatiques des pays en développement ; 
deuxièmement, donnent corps au système REDD+ ; troisièmement, lancent 
le « Fonds vert », destiné à recueillir et à administrer les fonds dédiés aux 
actions climatiques des pays les plus démunis ; et quatrièmement, créent le 
comité de l’adaptation qui a pour mission d’aider les pays les plus démunis 
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à élaborer des politiques nationales d’adaptation aux conséquences des 
changements climatiques, 

Vu la « Plateforme de Durban » issue des négociations de la COP 17, 
qui organise l’agenda de préparation de la conférence de Paris et du nouvel 
Accord climatique mondial post 2020 ainsi qu’un plan d’action pour 
engager des actions complémentaires de court terme, 

Vu l’« Appel de Lima pour l’action climatique » (COP 20) qui prend 
acte des engagements des Parties de l’Annexe I d’abonder le Fonds vert 
pour le climat à hauteur de 10 milliards de dollars, et entérine le soutien 
aux initiatives portant des actions immédiates et concrètes ;  

Vu les conclusions du Secrétariat de la CCNUCC, du Programme des 
Nations unies pour l’environnement (PNUE) et de l’Agence internationale 
de l’énergie (AIE), après analyse des intentions de contributions nationales 
(Intended Nationally Determined Contributions ou INDCs) déposées par 
les Parties à la CCNUCC avant le 1er octobre 2015, indiquant que la mise 
en œuvre de ces INDCs permettra au mieux un réchauffement de 2,7° C 
en 2100 d’ici la fin du siècle, 

Vu le Plan d’Action d’Addis Abeba de juillet 2015 qui rappelle les 
besoins des pays en développement en matière de financement, 

Vu l’adoption, en septembre 2015, par l’Assemblée Générale des 
Nations unies des Objectifs de Développement Durable (ODD) listant 
dix-sept objectifs à atteindre par la communauté internationale dans son 
ensemble à échéance 2030, qui établissent clairement le lien entre le 
développement et le changement climatique, et vu l’objectif n° 15 de ces 
ODD visant à préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à 
les exploiter de façon durable, 

Vu l’« Évaluation des écosystèmes pour le millénaire », commandée 
par le Secrétaire Général de l’ONU, en l’an 2000 à l’occasion d’un rapport 
intitulé « Nous, les peuples : le rôle des Nations unies au XXIe siècle », qui 
examine les impacts des changements qui touchent les services d’origine 
écosystémique - parmi lesquels se retrouvent les sols -, et qui influencent le 
bien-être de l’Homme, 

Vu le rapport du PNUE publié en 2009, intitulé « The Natural Fix : 
Role of Ecosystems in Climate Mitigation », insistant sur le potentiel de 
séquestration carbone des forêts, sols et océans ; 
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Vu la Déclaration d’Amsterdam de juin 2015, soulignant l’importance 
de l’agriculture biologique, en indiquant qu’elle devrait être reconnue 
comme une solution fondamentale pour la biodiversité, le climat et la 
sécurité alimentaire ; 

Vu la Déclaration d’Ankara, clôturant la COP 12 de la CNULCD fin 
octobre 2015, entérinant l’objectif de neutralité carbone des sols en 2030 et 
définissant un éventail d’indicateurs visant à suivre et évaluer les progrès 
réalisés en la matière ; 

Vu l’ Appel des 30 chefs d’État rassemblés à New York à l’invitation 
du Secrétaire Général des Nations unies, en marge de l’Assemblée 
Générale des Nations unies en septembre 2015, s’articulant autour de trois 
points majeurs que sont le lien entre les objectifs de développement et la 
transition vers une économie décarbonée ; l’envoi d’un signal fort pour la 
transformation de l’économie mondiale et le besoin d’actions immédiates, 
notamment de financements ; 

Considérant que l’approche par les contributions nationales (INDCs) 
est nécessaire mais non suffisante pour stabiliser le climat et respecter 
l’engagement pris par la communauté internationale lors de la COP 15 de 
Copenhague à ne pas dépasser plus de 2° C de réchauffement global 
en 2100 ; 

Considérant que les INDCs déposées en 2015 doivent être renforcées 
mais aussi complétées par des mesures de compensation carbone pour que 
l’objectif de 2° C reste à portée de main ; 

Considérant les fonctions écosystémiques des sols (séquestration 
carbone, limitation des risques d’érosion, facilitateur de l’infiltration, 
filtration et épuration de l’eau de pluie, réduction des risques d’inondation 
et de contamination des eaux de surface, fertilité et productivité 
agricole…) ; 

Considérant que 52 % des sols utilisés pour l’agriculture sont 
modérément ou sévèrement dégradés mais que cette dégradation est encore 
réversible ; 

Considérant que la question des sols a été insuffisamment prise en 
compte dans les négociations climatiques, alors même que les sols sont, de 
par leur fonction écosystémique, des puits carbone, pouvant séquestrer de 
0,2 à 0,5 tonne de carbone à l’hectare ; 
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Considérant le potentiel important de séquestration carbone des sols ; 

Considérant qu’un taux de croissance annuel du stock mondial de 
carbone des sols de « 4 pour mille » permettrait, selon le programme 
international du même nom lancé par le ministre de l’agriculture 
Stéphane LE FOLL en mars 2015, d’absorber et de stocker l’équivalent des 
émissions anthropiques annuelles de CO2, soit 75 % des émissions de gaz à 
effet de serre ; 

Considérant que la population mondiale va croître jusqu’en 2050, 
passant vraisemblablement de sept milliards en 2015 à plus de neuf 
milliards en 2050 ; que l’Afrique sera le continent qui connaitra la plus 
forte hausse démographique d’ici 2050 ; que les populations de pays 
africains particulièrement vulnérables comme le Mali, le Burkina  Faso ou 
le Niger seront multipliées par 2,5 à cette échéance ; 

Considérant que pour nourrir la population mondiale d’ici 2050, la 
production agricole devra augmenter pour certains de 50 %, de 70 % pour 
d’autres, notamment dans les pays en développement ; 

Considérant que le réchauffement climatique va entraîner, selon le 
GIEC, une perte moyenne de 1 % de la productivité agricole tous les 
dix ans ; 

Considérant que les techniques de séquestration carbone des sols, sont 
connues et peu coûteuses ; 

Considérant que la stratégie de séquestration de carbone dans les sols 
serait doublement gagnante car plus un sol est riche en carbone, plus il est 
fertile, productif et capable de retenir l’eau ; 

Considérant que d’après un rapport de la FAO, l’Organisation des 
Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture, datant de 2005 sur la 
situation des forêts dans le monde, les pays sahélo-sahariens perdraient en 
moyenne 1,712 million d’hectares de forêts chaque année ; 

Considérant l’initiative africaine GMV lancée officiellement en 
janvier 2007, qui prévoit d’agir pour la restauration des sols et des terres, 
par des projets intégrés de développement en faveur des populations tout au 
long d’un axe reliant Dakar (Sénégal) à Djibouti, rassemblant onze pays 
(Sénégal, Mauritanie, Mali, Burkina-Faso, Niger, Nigéria, Tchad, Soudan, 
Éthiopie, Érythrée et Djibouti), afin de lutter contre la dégradation des 
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terres et la désertification, et améliorer ainsi les conditions de vie des 
populations locales ne cessant de se dégrader ; 

Considérant le succès des projets d’ores et déjà lancés au Sénégal dans 
le cadre de cette initiative GMV ; 

Considérant le plan « 4 pour 1 000 », projet de recherche internationale 
sur la séquestration du carbone dans le sol lancé en avril 2015 par le 
ministre français de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt ; 

Considérant le Fonds « terre » (« Land Degradation Neutrality », 
LDN) qui devrait être alimenté par le secteur privé à hauteur de 1,8 milliard 
de dollars par an, et qui devrait être lancé en marge de la 21e conférence 
des Parties à la Convention cadre des Nations unies contre le changement 
climatique (COP 21) ; 

Considérant que ce Fonds devrait être le bras financier du projet de 
recherche susmentionné mais qu’il devrait également, financer des projets, 
s’inscrivant dans le cadre de la GMV, ayant pour objectif de restaurer 
200 millions d’hectares par an sur quinze ans ; 

Considérant que cette opération de restauration des sols permettrait, à 
elle seule, de combler la moitié de l’écart existant entre la réduction 
d’émissions de gaz à effet de serre conséquente à la mise en œuvre 
effective des INDCs annoncées en 2015, et l’objectif des 2° C ; 

Considérant que l’accélération des projets de restauration des sols 
permettrait de stabiliser, là où elles sont nées, un grand nombre de 
populations agricoles des pays sahéliens, en créant des emplois locaux et en 
leur fournissant énergie, fourrage, matériaux de construction et produits 
médicinaux, en plus de meilleures récoltes agricoles. 

Par conséquent, l’Assemblée nationale 

Souhaite que le Gouvernement français s’engage à apporter un soutien 
politique fort à l’initiative grande muraille verte (GMV) afin que sa mise en 
œuvre sur le terrain puisse s’accélérer et changer d’échelle ; 

Invite le Gouvernement français à participer à la mise en place du 
Fonds « terre » (« LDN »), notamment en y adossant un système de 
garanties pays ainsi qu’une assistance technique conséquente. 








